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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« sur proposition du Président du Conseil économique, social et environnemental ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La composition du conseil d’administration de la société anonyme BPI-Groupe doit être cohérente 
avec la composition du comité national et des comités régionaux. Il convient donc de préciser que 
les deux personnalités qualifiées doivent représenter les partenaires sociaux, environnementaux et 
l’ensemble de la société civile.

Le présent amendement vise donc à préciser que les deux personnalités qualifiées sont nommées sur 
proposition du Président du CESE.

 


